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Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie

Excursion du 4 septembre 1971, ä L'Abbaye

Cette sortie d'ete est destinee ä associer la Societe au 400e anniversaire
de la commune de L'Abbaye. La journee commence par une visite commen-
tee du chateau de L'Isle, sous la conduite de M. Pierre Cordey. Elle se

poursuit ä L'Abbaye par une assemblee tenue ä la Grande salle, au cours
de laquelle M. Jean-Pierre Chuard regoit neuf nouveaux membres : MM.
Eric Caboussat, ä Morges, Claude Cuerel, a Yverdon, Jean-Philippe Depraz,
ä Vallorbe, Mme Muriel Hahling, ä Aigle, M. Helmer Hedström, ä Pully,
Mmes Liliane Karapatis, ä Granges (Fg), Simone Lätt-Bignens et Luce
Monney, ä Lausanne, Mlle Yvonne Tavel, ä Lausanne. Ensuite M. le pro-
fesseur Pelet fait un expose qui interesse tout particulierement La Vallee
puisqu'il s'agit des Forges de Bon Portb Apres un aperitif offert par la
commune et le dejeuner ä l'Hotel de Ville, les participants sont emmenes
en car sur l'alpage ou M. le syndic Berney leur met sous les yeux les resul-
tats impressionnants de l'ouragan qui a ravage la contree peu de jours
auparavant. L'excursion se termine par une visite des fours des Bellaires III,
ä Ferreyres.

Seance du 6 novembre 1971, a 15 h., ä I'Aula du Colllge de I'Elysie

Au cours de cette seance, M. le president Jean-Pierre Chuard a le

plaisir d'accueillir neuf nouveaux membres : la Commune de L'Abbaye,
MM. Pierre-J. Arpeau, a la Haye, Jämes Cuhat, Bertil Galland, Philippe
Henri et Eric Jeannet, ä Lausanne, MM. Guy Le Comte, ä Geneve, Jean-
Louis Matthey, ä Lausanne, et Charles-Edouard Rochat, aux Bioux.
Trois communications sont prevues au programme : Une petition de soldats

payernois en 1803 2 que presente Mlle Lucienne Hubler, Les fontaines de Croy

par M. Paul Bonard et L'histoire d'une route : Le Marchairu% par M. Paul
Burnet. Des diapositives illustrent les deux premiers exposes.

Seance du 26 fevrier 1972, a 15 h., a 1'Aula du College de l'Elysee

Preferant une nouvelle fois le cadre plaisant de l'Elysee aux mornes
auditoires du Palais de Rumine, le Comite invite les membres de la Vau-

1 Vide supra, p. 220.
2 Ce texte sera publid tres prochainement par la revue Figurina helvetica.
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doise a une assemblee oü vingt et une demandes d'admission sont
presentees par M. Chuard qui se rejouit de cette constante augmentation
d'effectif. Les nouveaux membres sont: MM. Eric Badoux, a Blonay,
Jean Bettems, ä Aubonne, Mme Jean-Rene Bory, ä Coppet, MM. Gabriel
Champrenaud, ä Prangins, Herald Chatelain, ä Commugny, Henri Chollet-
Sechaud, ä Montreux, Bernard Glasson, a Nyon, Jean-Pierre Jaccard-
Macdonald, ä Lausanne, Wladyslaw Koziejowski, a Pully, Paul Lavenex,
ä Lausanne, Firmin Magnenat, a Romainmotier, Arnold Mayor, ä Mezieres,
M. et Mme Andre Mingard, ä Bussigny, MM. Charles Reymond, ä Grandson,

Gilbert Rochat, ä Nyon, Alfred Rossier, ä la Tour-de-Peilz, Jacques
Suard, ä Nyon, MUe Sylvie Trolliet, ä Paudex, et M. et Mme Jacques Vodoz,
ä Lausanne.

Le programme de la seance comporte une conference de M. Henri
Meylan, que la RHV espere publier prochainement et dont le titre est:
Pierre Viret a Lyon. Une autre communication relative ä La politique ber-
noise du tabac 1 est presentee par M. Chuard.

Conference du 15 mars 1972, ä 20 h. 30, au Palais de Rumine

A Pinvitation de la Societe Suisse-Hollande, section de Lausanne, la
Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie a collabore ä l'organisation
d'une conference de M. Jean-Rene Bory: Quelques aspects des relations
historiques entre les Pays-Bas et la Suisse.

Assemblee generale ordinaire du 6 mai 1972, a 15 h., au chateau de Lutry

Dans la belle salle du Conseil communal de Lutry, recemment restauree,
M. Chuard a le plaisir d'accueillir quinze nouveaux membres : MM.
Georges-Edouard Bieri, ä Lutry, Ernest Buchmann et Jean-Paul Cavin, ä

Lausanne, Mmes Jacqueline Dessemontet, a Lausanne, et Claude Favez,
au Petit-Lancy, M. Georges Fink, a Prilly, Mmes Myriam Gaud, a Lausanne,
et Jacqueline Gay, ä Montreux, M. Jacques Genton, ä Perroy, Mme Nelly
Payot-Brunner, a Lausanne, MM. Alain Reymond, ä Lausanne, Robert
Treboux, a Oron-le-Chatel, Charles-Antoine Vodoz, ä Commugny, et
M. et Mme Hermann Wettstein, ä Lausanne.

Comme chaque annee, malheureusement, notre Societe deplore le
ddces d'un certain nombre de ses membres et l'assemblee se leve pour
honorer la memoire de M. Paul-Louis Bader, au Grand-Saconnex, Mme
Jeanne Bossy, ä Lausanne, M. le Pasteur Andre Bovon, ä la Tour-de-Peilz,
Mlle Clara Campoamor, ä Lausanne, M. William Cavin, ä Mezieres, Mlle
Julia Guye, a Pully, M. Charles Milliquet, a Pully, M. Ernest Quendoz, ä

Lausanne, et Mme Alice Stauffer, a Lausanne.

1 Vide supra, p. 221.
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Outre le rapport presidentiel, dont nous publions ci-apres un passage
relatif ä l'activite du Cercle vaudois d'archeologie, l'ordre du jour, assez
charge, comprend notamment une revision complete des Statuts. Le texte
adopte par l'Assemblee generale est publie dans le present volume aux
pages 231 ä 234. Cette nouvelle version regie en particulier le Statut des
membres ä vie et etablit clairement la distinction entre le montant de la
cotisation et le prix de la Revue.

Autre point important ä l'ordre du jour : la nomination d'un membre
d'honneur en la personne de M. Jacques Bürdet que notre Societe souhaite
honorer pour ses remarquables travaux sur la musique dans le pays de
Vaud ».

La seance se termine sur une visite conduite par M. Claude Jaccottet,
dans le chateau de Lutry dont il vient de diriger la restauration. Enfin
M. le syndic Coderey offre, au nom de la Municipality de Lutry, des rafrai-
chissements tres apprecies.

Activite du Cercle vaudois d'arcbeologie anime par M. Andre Rapin :

— le 4 juin 1971, une conference de M. H. Lieb sur « L'eveche de Windisch
et les origines de Constance et de Lausanne » ;

— le 19 juin, une visite des principaux monuments de Geneve;

— les 13 et 14 novembre, un cours sur l'äge du bronze ;

— le 20 novembre, la visite des fouilles du prieure de Pully, sous la direction
de M. D. Weidmann, avec des communications de MM. Gadina et
Kaenel;

— le 27 novembre, la visite du cloitre cathedral de Lausanne et de ses

abords, sous la direction de MM. Egloff et Stcekli;

— le Ier decembre, une conference de M. H. Bögli, sur « Aventicum,
problemes d'urbanisme »;

— le 14 decembre, une conference de M. J. Des Gagniers, intitulee « Ani-
maux et fleurs sur les vases geometriques et archaiques de Chypre »;

— le 12 janvier 1972, une conference de M. Tusa sur « Polunto dans le
cadre de la civilisation punique en Sicile occidentale » ;

— le 2 fevrier, une conference de M. Carrettoni, sur « Les fouilles de
la Maison d'Auguste et du Temple d'Apollon st Rome »;

— le 4 mars, la visite de l'exposition des fouilles d'Auvernier, ä Neuchätel,
sous la direction de M. Egloff;

— le 27 avril, une conference de M. Mario Napoli, sur les « Recherches
subaquatiques dans la region de Salerne ».

1 Vide supra, p. 222.
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Visite du 17juin 1972, aux fouilles de la cathedrale

Introduite par trois exposes, avec projections, de MM. Michel Egloff,
Pierre Margot et Werner Stceckü, presentes dans l'auditoire XVI du
Palais de Rumine, cette seance organisee en collaboration avec le Cercle
d'archeologie a remporte un tres grand succes : pres de 300 personnes ont
assist^ ä la visite commentee du chantier de fouilles archeologiques, au
nord de la cathedrale.

Visite, le 30 juin 1972, ä 20 h., de I'exposition « Le cheval et l'komme »,
ä Yverdon

Grace ä l'amabilite des organisateurs de cette exposition, destinee ä

commemorer le centenaire de la Societe pour l'amelioration de la race
chevaline d'Yverdon, les membres de notre Societe ont pu visiter sous la
conduite du docteur J.-C. Piguet un ensemble particulierement riche de
pieces historiques, artistiques et archeologiques.

Gustave Ravussin.
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Statuts
de la

Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie

La Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie a ete fondee ä Lausanne,
le 3 decembre 1902, sur l'initiative de MM. Paul Maillefer, Albert Naef,
Albert de Montet, Frederic-Th. Dubois, Lucien Vincent, Eugene Mottaz,
Henri Martin, Emmanuel Dupraz et Frangois Doge. Ses premiers Statuts,
adoptes le 3 decembre 1902, ont ete partiellement revises le 6 mai 1950, le
10 septembre 1955 et le 23 mai 1970. La Societe est actuellement soumise
aux Statuts ci-apres, adoptes le 6 mai 1972.

Article 1

La Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie est une association regie
par les articles 60 et suivants du Code civil suisse.

Elle a son siege ä Lausanne, aux Archives cantonales vaudoises.
Sa duree est illimitee.

Article 2

La Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie, fondee ä l'occasion du
Centenaire de 1903, a pour but l'etude des sciences historiques.

Elle s'occupe plus specialement de ce qui concerne l'histoire et l'archeo-
logie du canton de Vaud.

Elle cherche par tous les moyens en son pouvoir ä sauver de l'oubli ou
de la destruction les monuments historiques interessant le canton de Vaud.

Elle s'efforce de developper, au sein du peuple vaudois, le goüt de
l'histoire.

Elle organise dans ce but des conferences, des visites de monuments et
d'expositions, des excursions et des cercles d'etude.

Elle edite la Revue historique vaudoise.

Elle entretient des relations avec d'autres societes poursuivant des
buts similaires, soit dans le pays, soit ä l'etranger.

Article 3

La Societe se compose de membres actifs et de membres d'honneur.
La qualite de membre actif peut etre acquise par une personne morale,

mais les droits qui en decoulent pour eile ne peuvent etre exerces que par
une seule des personnes aptes ä la representee
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Article 4

Pour devenir membre actif, il faut remplir un bulletin d'adhesion, etre
presente par deux membres et etre admis par l'assemblee generale de la
Societe.

Les membres actifs paient une cotisation annuelle. La Revue historique
vaudoise leur est servie ä un prix special et, s'ils sont etudiants, ils beneficient
d'une reduction supplemental.

Les personnes physiques ont la faculte de devenir membres actifs ä vie
en versant un montant egal ä vingt-cinq fois la cotisation annuelle.

Article 5

Les membres ne repondent pas personnellement des engagements de
la Societe.

Article 6

Les societaires peuvent se retirer en tout temps de la Societe en envoyant
leur demission au comite.

Le non-payement de la cotisation, en ddpit de deux rappels, entraine la
radiation.

Article 7

La Societe peut conferer le titre de membre d'honneur ä des personnes
connues par des travaux importants ou qui ont rendu des services particu-
liers ä la Societe.

Les membres d'honneur ne paient aucune cotisation et regoivent la
Revue historique vaudoise leur vie durant.

Article 8

L'assemblee generale ordinaire est convoquee ä Lausanne ou dans les
environs, chaque annee avant le 30 juin.

Toute seance de la Societe peut comporter une assemblee generale
extraordinaire, pour autant que 1'ordre du jour figure sur la convocation.

Les convocations sont envoyees ä chaque membre.

Article 9

L'assemblee generale est formee des membres actifs et des membres
d'honneur de la Societe.

Elle nomme le comite, approuve la gestion et les comptes.
Elle nomme les verificateurs des comptes et leur donne decharge.
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Elle decide de l'admission des nouveaux membres et de la nomination
des membres d'honneur.

Elle fixe le montant de la cotisation annuelle et le prix de la Revue his-
torique vaudoise.

Elle vote sur toute modification des Statuts et sur toute autre proposition

emanant de ses membres.
Elle decide enfin de tout ce qui ne releve pas expressement de la competence

du comite.
Les decisions de l'assemblee generale sont prises ä la majorite des

membres presents, mais la decision de dissolution ou de fusion de la
Society requiert la majority des trois quarts des membres presents, convo-
ques par lettre recommandee.

Article 10

La Societe est dirigee par un comite de neuf ä onze membres elus pour
une periode de deux ans et reeligibles.

Le president, choisi par l'assemblee generale au sein du comite, est
elu pour deux ans et n'est pas immediatement reeligible.

Les autres fonctions sont reparties par le comite entre ses membres.

Article 11

Le comite convoque les membres aux assemblies generates et aux
seances, organise les conferences et les excursions.

II surveille les publications de la Societe et les echanges de publications
avec les societes similaires.

II designe le redacteur de la Revue historique vaudoise.

II organise les archives et la bibliotheque de la Societe deposees aux
Archives cantonales vaudoises.

II represente la Societe vis-ä-vis des tiers.
II fait les reglements d'ordre interieur.
II gere les biens de la Societe et rend compte, chaque annee, de sa gestion

ä l'assemblee generale.
Le president et le secretaire ou le tresorier ont collectivement la signature

sociale.

Article 12

Toute proposition tendant ä la dissolution ou ä la fusion de la Societe
ou ä la modification de ses Statuts doit etre communiquee par ecrit au
comite.

Article 13

En cas de dissolution, l'actif de la Societe sera affecte par l'assemblee
generale ä un but d'utilite publique compatible avec celui de la Societe.
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Article 14

Les dispositions des Statuts precedents sont abrogees ä l'exception de
l'article 8 des Statuts de 1950 (publies dans la RHV 1950, p. 104-106), tel
qu'il a et6 revise le 10.9.1955 (RHV 1955, p. 203), qui reste applicable
aux membres ä vie regus avant le 23.5.1970 (RHV 1970, p. 202).
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